
Sud Santé Sociaux - Février 2002 - page 1

CE DÉCRET QUE NOUS VOUS COMMUNIQUONS EST ISSU DE DIFFÉRENTSGROUPES DE TRAVAIL MINISTÉRIELS MIS EN PLACE DEPUIS DE NOMBREU-SES ANNÉES. IL A ÉTÉ SOUMIS À L�AVIS DU CONSEIL SUPÉRIEUR LE 24FÉVRIER 2001. L�AVIS DE L�ACADÉMIE  NATIONALE DE MÉDECINE A ÉTÉÉMIS LE 26 JUIN 2001. IL EST DATÉ DU 11 FÉVRIER 2002, PARU AUJOURNAL OFFICIEL LE 16 FÉVRIER 2002 . IL REMPLACE ET ANNULE LEDÉCRET DE COMPÉTENCE DU 15 MARS 1993 .NOUS ESPÉRONS QUE LA PROCHAINE RÉACTUALISATION N�ATTENDRA PASAUSSI LONTEMPS CAR SINON LA PROCHAIN DÉCRET SERA PRÈT EN 2011.
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DECRET DE COMPETENCE INFIRMIERDécret N°2002-194 du 11 février 2002
Article 1 : L�exercice de la profession d�infir-mier comporte l�analyse, l�organisation, la réa-lisation de soins infirmiers et leur évaluation,la contribution au recueil de données cliniqueset épidémiologiques, et la participation à desactions de prévention, de dépistage, de for-mation et d�éducation à la santé. Dans l�en-semble de ces activités, les infirmiers sontsoumis au respect des règles professionnel-les et notamment du secret professionnel. Ilsexercent leur activité en liaison avec les autresprofessionnels du secteur de la santé, du sec-teur social et médico-social et du secteur édu-catif.
Article 2 : Les soins infirmiers, préventifs, cura-tifs ou palliatifs, intègrent qualité technique etqualité des relations avec le malade. Ils sont réa-lisés en tenant compte de l�évolution des scien-ces et des techniques. Ils ont pour objet, dansle respect des droits de la personne, dans lesouci de son éducation à la santé et en tenantcompte de la personnalité de celle-ci  dans sescomposantes physiologique, psychologique,économique, sociale et culturelle :
♦ de protéger, maintenir, restaurer et promou-voir la santé physique et morale des per-sonnes ou l�autonomie de leurs fonctionsvitales physiques et psychiques en vue defavoriser leur maintien, leur insertion ou leurréinsertion dans leur cadre de vie familialou social ;
♦ de concourir à la mise en place de métho-des et au recueil des informations utiles auxautres professionnels et notamment auxmédecins pour poser leur diagnostic etévaluer l�effet de leurs prescriptions ;
♦ de participer à l�évaluation du degré de dé-pendance des personnes ;
♦ de contribuer  à la mise en �uvre des trai-tements en participant à la surveillance cli-nique et à l�application des prescriptionsmédicales contenues, le cas échéant, dansdes protocoles établis à l�initiative du ou desmédecins prescripteurs ;
♦ de participer à la prévention, à l�évaluationet au soulagement de la douleur et de ladétresse physique et psychique des per-sonnes, particulièrement en fin de vie, aumoyen des soins palliatifs, et d�accompa-

COMMENTAIRESSUD-SANTE
Article 1 :  Cet article est un article généra-liste qui défini, pour l�ensemble du décret decompétence, les soins infirmiers. Quant aurespect des règles professionnelles (sûre-ment louable au regard des pratiques illéga-les de dépistage de séropositivité sans l�ac-cord du patient, par exemple) rappelons qu�ilfait l�objet d�un décret spécifique depuis le16 février 1993, qu�il serait peut être tempsde réactualiser (enfin, si le ministère met lemême temps que pour le décret de compé-tence, nous aurons un nouveau texte d�ici 7ans ......sans commentaire ! ! ! !)
Article 2 : � de concourir à la mise enplace.......... utiles aux autres professionnelset notamment......... prescriptions. � Nou-veauté qui introduit  la notion d�équipe desoin. Nous ne sommes plus simplement au � service � du médecin mais membre d�uneéquipe multidisciplinaire qui, dans le respectde chaque profession, concourt au bien-êtredu patient . En effet nous pensons  qu�unsoin, quel qu�il soit, résulte de l�interventiond�une équipe soignante multidisciplinaires�appuyant sur la reconnaissance et la com-plémentarité des fonctions de chacun(e) etnon sur des critères hiérarchiques ou d�ex-clusion .
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gner, en tant que de besoin, leur entourage.
Article 3 : Relèvent du rôle propre de l�infirmierles soins liés aux fonctions d�entretien et de con-tinuité de la vie et visant à compenser partielle-ment ou totalement un manque ou une diminu-tion d�autonomie d�une personne ou d�un groupede personnes.
Dans ce cadre, l�infirmier a compétence pourprendre les initiatives et accomplir les soins qu�iljuge nécessaires conformément aux disposi-tions de l�article 5 ci-après. Il identifie les besoinsde la personne, pose un diagnostic infirmier, for-mule des objectifs de soins, met en �uvre lesactions appropriées et les évalue. Il peutélaborer,avec la participation des membres del�équipe soignante, des protocoles de soins in-firmiers relevant de son initiative. Il est chargéde la conception, de l�utilisation et de la gestiondu dossier de soins infirmiers.
Article 4 : lorsque les actes accomplis et lessoins dispensés relevant du rôle propre sont dis-pensés dans un établissement ou un service àdomicile à caractère sanitaire, social ou médico-social, l�infirmier peut, sous sa responsabilité,les assurer avec la collaboration d�aides-soignants, d�auxiliaires de puériculture, oud�aides médico-psychologiques qu�il encadre etdans les limites de la qualification reconnue àces derniers du fait de leur formation. Cette col-laboration peut s�inscrire dans le cadre des pro-tocoles de soins infirmiers mentionnés à l�arti-cle 3.

Article 4 : Cet article défini les personnels àqui l�on peut déléguer certains soins relevantde notre rôle propre.Il est important dans cette période de pénu-rie d�infirmières, de bien préciser que la dé-légation est sous la responsabilité de l�infir-mière . Un certain glissement  des tâchess�installe actuellement dans nos établisse-ments et entraîne une mauvaise lecture decet article .En effet, ne peuvent être assurés par desaides-soignantes, que les soins de l�article 5à condition que ces soins fassent partie duprogramme de formation initiale de ces per-sonnels.Pour mémoire une mauvaise interprétationde cet article a entraîné la mise en examenpar la justice d�une aide-soignante pour exer-cice illégal de la profession d�infirmière etde l�infirmière pour complicité d�exercice il-légale de la profession d�infirmière .Nous rappelons que pour éviter beaucoupde  ces problèmes, depuis de nombreusesannées, nous réclamons la création d�undécret de compétence spécifique aux aidessoignants . N�en déplaise à certains, celan�est pas un recul pour la profession, maisbien un moyen de protection supplémen-taire, au moment où de plus en plus de pa-tients portent leur mécontentement du sys-tème de santé devant la justice.

Article 3 : Cet article correspond à une par-tie de l�ex-article 2 du précédent décret decompétence. Il défini les soins relevant durôle propre . Hélas nous ne voyons toujourspas apparaître les domaines de compétencepartagés avec les autres professions desanté , nous pensons ici plus particulière-ment  aux diététiciennes, ergothérapeutes,kinésithérapeutes, psychologues, aides-soignants......
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Article 5 : Dans le cadre de son rôle propre, l�in-firmier accomplit les actes ou les soins suivantsvisant à identifier les risques et à assurer le con-fort et la sécurité de la personne et de son envi-ronnement et comprenant son information etcelle de son entourage.
♦  soins et  procédés visant à assurer l�hy-giène de la personne et de son environne-ment :
♦ surveillance de l�hygiène et de l�équilibre ali-mentaire ;
♦ dépistage et évaluation des risques demaltraitance ;
♦ aide à la prise des médicaments présentéssous forme non injectable ; vérification deleur prise ; surveillance de leurs effets etéducation du patient ;
♦ administration de l�alimentation par sondegastrique sous réserve des dispositionsprévues à l�article 6 ci-après et changementde sonde d�alimentation gastrique ;
♦ soins et surveillance de patients en assis-tance nutritive entérale ou parentérale ;
♦ surveillance de l�élimination intestinale eturinaire de changement de sondes vésica-les ;
♦ soins et surveillance des patients sous dia-lyse rénale ou péritonéale ;
♦ soins et surveillance des patients placés enmilieu stérile ;
♦ installation du patient dans une position enrapport avec sa pathologie ou son handi-cap ;
♦ préparation et surveillance du repos et dusommeil ;
♦ lever du patient et aide à la marche ne fai-sant pas appel aux techniques de rééduca-tion ;
♦ aspirations des sécrétions d�un patient qu�ilsoit ou non intubé ou trachéotomisé ;
♦ ventilation manuelle instrumentale par mas-que ;
♦ utilisation d�un défibrillateur semi-automati-que et surveillance de la personne placéesous cet appareil ;
♦ administration en aérosols de produit nonmédicamenteux ;
♦ recueil des observations de toute naturesusceptibles de concourir à la connais-sance de l�état de santé de la personne etappréciation des principaux paramètresservant à sa surveillance : température,pulsations, pression artérielle, rythme respi-

Article 5 : L�article 5 énumère les actes et lessoins infirmiers relevant du rôle propre .Nous pensons que cet article doit être réor-ganisé dans sa forme, en effet deux partiesnous semblent nécessaires à préciser :
  √   √   √   √   √ soins réalisables aussi par une aide-soignante
    √     √     √     √     √ soins uniquement réalisables par une in-firmièreCet article consacre aussi l�extension denotre rôle propre, résultat de l�évolution desservices et des techniques de soins . Il est àremarquer la présence dans cette liste, del�utilisation d�un défibrillateur semi automa-tique. Depuis un arrêté du 4 février 1999 l�in-firmier est autorisé à se servir d�undéfibrillateur semi automatique sous certai-nes conditions, à savoir : posséder une at-testation de formation valable 1 an prouvantque l�infirmier connaît le fonctionnement decet appareil.En ce qui concerne les aspirations endo-tra-chéales, elles ne peuvent être réalisées parles aides soignants qu�après avoir validé uneformation spécifique définie par l�arrêté du27 mai 2000 du ministre chargé de la santé.Enfin, nous estimons que l�instauration de-puis 1992 d�un diplôme unique aux soinsgénéraux et à la santé mentale rend plus quenécessaire la rédaction d�un article distinctpour la santé mentale, comme pratiquesoignante qui utilise des techniques spécifi-ques et appropriées. Elle permet en effet uneapproche globale de la personne, de la souf-france psychique en vue de re-socialiser etrendre autonomes des individus atteints detroubles graves. La non attribution de� droit � du diplôme unique aux infirmiersde secteur psychiatrique (ISP) qui en font lademande (malgré l�arrêté du 26 octobre1994), avec l�instauration réciproque  de sta-ges d�adaptation à l�emploi, en cas de chan-gement  de secteur d�activité, continue d�en-fermer nos 60000 collègues dans un régimed�iniquité, à l�opposé de la reconnaissancesociale de leur compétence et de leur quali-fication.
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ratoire, volume de la diurèse, poids, men-surations, réflexes pupillaires, réflexes dedéfense cutanée, observations des mani-festations de l�état de conscience, évalua-tion de la douleur ;
♦ réalisation, surveillance et renouvellementdes pansements non médicamenteux ;
♦ réalisation et surveillance des pansementset des bandages autres que ceux visés àl�article 6 ci-après ;
♦ prévention et soins d�escarres ;
♦ prévention non médicamenteuse desthromboses veineuses ;
♦ soins et surveillance d�ulcères cutanéschroniques ;
♦ toilette péritonéale ;
♦ préparation du patient en vue d�une interven-tion, notamment soins cutanés préopératoi-res ;
♦ recherche des signes de complicationspouvant survenir chez un patient porteurd�un dispositif d�immobilisation ou de con-tention ;
♦ soins de bouche avec application de produitnon médicamenteux ;
♦ irrigation de l��il et instillation de collyres ;
♦ participation à la réalisation des tests à lasueur et recueil des sécrétions lacrymales ;
♦ surveillance de scarifications, injections etperfusions visées aux article 6 et 8 ci-après ;
♦ surveillance des patients ayant fait l�objet deponction à visée diagnostique ou thérapeu-tique ;
♦ pose de timbres tuberculiniques et lecture ;
♦ détection de parasitoses externes et soinsaux personnes atteintes de celles-ci
♦ surveillance des fonctions  vitales et main-tien de ces fonctions par des moyens noninvasifs et n�impliquant pas le recours à desmédicaments ;
♦ surveillance des cathéters, sondes etdrains ;
♦ participation à la réalisation d�explorationsfonctionnelles, à l�exception de celles men-tionnées à l�article 9, et pratique d�examensnon vulnérants de dépistage de troublessensoriels ;
♦ participation à la procédure de désinfectionet de stérilisation des dispositifs médicauxréutilisables ;
♦ recueil des données biologiques obtenuespar des techniques à lecture instantanée
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suivantes :a) Urines : glycosurie, acétonurie, pro-téinurie, recherche de sang, potentiels enions hydrogène (PH)b) Sang : glycémie, acétonémie ;
♦ entretien d�accueil privilégiant l�écoute de lapersonne avec orientation si nécessaire ;
♦ aide et soutien psychologique ;
♦ observation et surveillance des troubles ducomportement ;
♦ dans le domaine de la santé mentale, l�infir-mier accomplit en outre les actes ou soinssuivants :a ) entretien d�acceuil du patient et deson entourage ;b ) activités à visée sociothérapeutiqueindividuelle ou de groupe ;c ) surveillance des patients en cham-bre d�isolement ;d ) surveillance et évaluation des enga-gements thérapeutiques qui associent le mé-decin, l�infirmier et le patient.
Article 6 : Outre les actes visés aux articles11 et 12 l�infirmier est habilité à pratiquer lesactes suivants soit en application d�une pres-cription médicale qui, sauf urgence, est écrite,qualitative et quantitative datée et signée, soiten application d�un protocole écrit qualitatif etquantitatif, préalablement établi, daté et signépar un médecin :
♦ scarifications, injections et perfusions autresque celles visées au deuxième alinéa del�article 8 ci-après, instillations et pulvérisa-tions :
♦ scarifications et injections destinées auxvaccinations ou aux tests tuberculiniques ;
♦ mise en place et ablation d�un cathéter courtou d�une aiguille pour perfusion dans uneveine superficielle des membres ou dansune veine épicrânienne ;
♦ surveillance de cathéters veineux centrauxet de montages d�accès vasculairesimplantables mis en place par un médecin ;
♦ injections, et perfusions, à l�exclusion de lapremière, dans ces cathéters ainsi que dansles cathéters veineux centraux et ces mon-tages :a  - de produits autres que ceux visés au2éme  alinéa de l�article 8 ci-après ;b - de produits ne contribuant pas auxtechniques d�anesthésie générale ou loco-régio-nale mentionnées à l�article 10 ci-après ;

Article 6 : Cet article comporte des nouveau-tés par rapport au décret de mars 1993. Celaencadre bien les différentes responsabilitésde chacun : à savoir que le médecin examineet prescrit. Il est dommage que la précision«après que le médecin est examiné le pa-tient» est disparu de la version définitif dudécret car l�on n�évite pas ainsi les prescrip-tions par téléphone.  . La réalisation des soinspar application d�un protocole préalablementétabli rentre aujourd�hui dans notre décretde compétence. Par contre, il est gênant devoir que lors d�une situation d�urgence laprescription écrite, qualitative et quantitativedatée et signée n�est pas une obligation . Eneffet même après la période de crise rienn�oblige le médecin de faire des prescriptionsécrites dans cet article . En cas de problème,la responsabilité de quel professionnel seraretenue ? Même si nous savons que dansces cas là, il est difficile de faire des pres-criptions en temps réel il nous semble im-portant que une fois le moment de crisepassé, l�infirmière et le médecin régularisentla situation (pratique  quotidienne dans laréalité) Nous pensons que cette mesure bienque très formaliste, évitera des problèmesde dérive éventuelle.Il est par contre très surprenant, voire inquié-tant, de s�apercevoir, dans cet article, que
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Ces injections et perfusions font l�objet d�uncompte rendu d�exécution écrit, daté et signé parl�infirmier et transcrit dans le dossier de soinsinfirmiers ;
♦ administration des médicaments sans préju-dice des dispositions prévues à l�article 5 ci-dessus ;
♦ pose de dispositifs transcutanés et sur-veillance de leurs effets ;
♦ renouvellement du matériel de pansementmédicamenteux ;
♦ réalisation et surveillance de pansements spé-cifiques ;
♦ ablation du matériel de réparation cutanée ;
♦ pose de bandage de contention ;
♦ ablation des dipositifs d�immobilisation et   decontention : renouvellement et ablation despansements médicamenteux, des systèmesde tamponnement et de drainage, à l�excep-tion des drains pleuraux et médiastinaux ;
♦ pose de sondes gastriques en vue de tubage,d�aspiration, de lavage ou d�alimentation gas-trique ;
♦ pose de sondes vésicales en vue de prélève-ment d�urines, de lavage, d�instillation, d�irri-gation ou de drainage de la vessie sous ré-serve des disposition du 3ème alinéa de l�arti-cle 9 ci-après ;
♦ instillation intra-urétrale ; injection vaginale ;
♦ pose de sondes rectales, lavements, extrac-tions de fécalomes,pose et surveillance d�ungoutte-à-goutte rectal;
♦ appareillage, irrigation et surveillance d�uneplaie, d�une fistule ou d�une stomie ; soins etsurveillance d�une plastie ;
♦ participation aux techniques de dilatation  decicatrices ou de stomies ;
♦ soins et surveillance d�un patient intubé outrachéotomisé, le premier changement decanule de trachéotomie étant effectué par unmédecin ;
♦ participation à  l�hyperthermie et à l�hypother-mie ;
♦ administration en aérosols et pulvérisationsde produits médicamenteux ;
♦ soins de bouche avec application de produitsmédicamenteux et, en tant que de besoin,aide instrumentale ;
♦ lavage de sinus par l�intermédiaire de cathé-ters fixés par le médecin ;
♦ bains d�oreilles et instillations médicamenteu-ses ;
♦ enregistrements simples d�électrocardio-

nous avons besoin d�une prescription pourexercer la surveillance de cathéters veineuxcentraux et la surveillance d�un patient sousdialyse rénale ....Est-ce à dire que l�infirmière n�est plus ca-pable de faire seule les actes pour lesquelselle a eu une formation de trois ans ?Nous pouvons remarquer dans cet article lamise en évidence de la nécessitée de réali-ser  un compte rendu d�exécution écrit, pourles injections et perfusions de produits san-guins alors que pour les autres types de pro-duits il ne semble pas y avoir d�obligation.C�est une précision qui est déjà mise en évi-dence dans l�article 2 du présent  décret etsemble inutile ici..Pourquoi préciser dans ce paragraphe soinset surveillance d�un patient intubé outrachéotomisé ? En effet il nous semblaitque les aspirations faisaient partie intégrantedes soins aux patients trachétomisés, ornous les trouvons à l�article 5 (faisant partiede notre rôle propre)En ce qui concerne les soins de bouche avecaide instrumentale, nous espérons qu�au21éme siècle le législateur ne pense pas à latoupie de buis, outil de torture d�un autre siè-cle.En ce qui concerne la participation à l�hyper-thermie et l�hypothermie, il doit s�agir de lala participation à la correction de ces deuxsymptomes ou alors, il faudra nous expli-quer comment participer à l�hyperthermie etl�hypothermie !!!!!!
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grammmes, d�électroencéphalogrammeset de potentiels évoqués sous réserve desdispositions prévues à l�article 9 ci-après ;
♦ mesure de la pression veineuse centrale ;
♦ vérification du fonctionnement des appareilsde ventilation assistée ou de monitorage, con-trôle des différents paramètres et surveillancedes patients placés sous ces appareils ;
♦ pose d�une sonde à oxygène ; installation etsurveillance des personnes placées sousoxygénothérapie normobare et à l�intérieurd�un caisson hyperbare ;
♦ branchement, surveillance et débranchementd�une dialyse rénale, péritonéale ou d�un cir-cuit d�échanges plasmatiques ;
♦ saignées ;
♦ prélèvements de sang par ponction veineuseou capillaire ou par cathéter veineux  ;
♦ prélèvement de sang par ponction artériellepour gazométrie ;
♦ prélèvements non sanglants effectués au ni-veau des téguments ou des muqueuses di-rectement accessibles ;
♦ prélèvements et collecte de sécrétions et d�ex-crétions ;
♦ recueil aseptique des urines ;
♦ transmission des indications techniques serapportant aux prélèvements en vue d�analy-ses de biologie médicale ;
♦ soins et surveillance des personnes lors destransports sanitaires programmés entre éta-blissements de soins ;
♦ entretien individuel  et utilisation au sein d�uneéquipe pluridisciplinaire de techniques demédiation à visée thérapeutique ou psycho-thérapique :
♦ mise en �uvre des engagements thérapeu-tiques qui associent le médecin, l�infirmier etle patient, et des protocoles d�isolement.
Article 7 : L�infirmier est habilité à entreprendreet à adapter les traitements antalgiques, dansle cadre des  protocoles  préétablis, écrits, da-tés et signés par un médecin. Le protocole estintégré dans le dossier de soins infirmiers.
Article 8 : L�infirmier est habilité à accomplir surprescription médicale écrite, qualitative et quan-titative, datée et signée, les actes et soins sui-vants, à condition qu�un médecin puisse inter-venir à tout moment :
♦ injections et perfusions de produits d�originehumaine nécessitant, préalablement à leur

Article 7 : Il encadre bien la liberté donnée àl�infirmière de dispenser les antalgiques. Eneffet, pour nous, le protocole permet auxsoignants de prendre la décision de donnerle traitement en fonction de l�évaluation dela douleur du patient.Article 8 : La notion qui précise � à condi-tion qu�un médecin puisse intervenir à toutmoment � est très floue . En effet de nom-breuses interprétations circulent dans nosétablissements. Pour ne retenir que les pluscourantes, � cela signifie que le médecin soitprésent dans l�hôpital �, mais nous avons
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réalisation, lorsque le produit l�exige, un con-trôle d�identité et de compatibilité obligatoireeffectué par l�infirmier
♦ injections  de médicaments à des fins anal-gésiques dans des cathéters périduraux etintrathécaux ou placés à proximité d�untronc ou d�un plexus nerveux, mis en placepar un médecin  et après que celui-ci aéffectué la première injection ;
♦ préparation, utilisation et surveillance desappareils de circulation extracorporelle ;
♦ ablation de cathéters centraux etintrathécaux ;
♦ application d�un garrot pneumatique d�usagechirurgical ;
♦ pose de dispositifs d�immobilisation ;
♦ utilisation d�un défibrillateur manuel ;
♦ soins et surveillance des personnes, enpost-opératoire, sous réserve des disposi-tions prévues à l�article 10 ci-après ;
♦ techniques de régulation thermique y com-pris en milieu psychiatrique ;
♦ cures de sevrage et de sommeil ;
Article 9 : L�infirmier participe à la réalisationpar le médecin des techniques suivantes :
♦ .première injection d�une série d�allergènes ;
♦ premier sondage vésical chez l�homme encas de rétention ;
♦ enregistrement d�électrocardiogrammes etd�électroencéphalogrammes avec épreu-ves d�effort ou emploi de médicaments mo-dificateurs ;
♦ prise et recueil de pression hémodynamiquefaisant appel à des techniques à caractèrevulnérant autres que celles visées à l�arti-cle 6 ci-dessus ;
♦ actions mises en �uvre en vue de faire faceà des situations d�urgence vitale ;
♦ explorations fonctionnelles comportant desépreuves pharmacodynamiques, d�effort, destimulation ou des tests de provocation ;
♦ pose de systèmes d�immobilisation aprèsréduction ;
♦ activités, en équipe pluridisciplinaire, detransplantation d�organes et de greffe de tis-sus ;
♦ transports sanitaires :a ) transports sanitaires urgents entreétablissements de soins effectuésdans le cadre d�un service mobile d�urgence et de réanimation ;b ) transports sanitaires médicalisés

aussi entendu � joignable, par tout moyende communication moderne, c�est à dire té-léphone portable par exemple ! ! ! ! ! � .Sur ce point très précis nous avons inter-rogé le Ministère qui nous a signalé qu�uneinterprétation du Conseil d�Etat précise quele médecin doit être � à porté de voix , c�està dire dans le service � . Il nous semble im-portant de bien préciser cette notion. Mal in-terprétée, en cas de problème, cela entraî-nera la responsabilité pleine et entière de l�in-firmière.

Article 9 : Cette nouvelle formulation  � réa-lisation par le médecin � pose de nombreuxproblèmes. En effet même si nous pouvonsnous féliciter de cette formulation qui per-met enfin de responsabiliser le prescripteur,cela pose le problème du choix des soins quenous retrouvons dans ce paragraphe.La pose de plâtre devient un soin médicalpur. Que deviennent les gypsothérapeutes,qui souvent de par leur formation ont unemeilleure pratique de la pose des plâtres quede nombreux internes de chirurgie. Au mo-ment de surabondance de médecins danscertaines spécialisations, n�est-ce pas unmoyen de � reprendre � certains soins qu�ilsnous ont depuis longtemps délégué dansnotre pratique quotidienne. Cela nous rap-pelle les tentatives des médecins biologis-tes, il y a quelques années, de nous prendreles prélèvements sanguins, sous le prétextede meilleure qualité et traçabilité du soin.
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du lieu de la détresse vers un établisse-ment de soins effectués dans le cadred�un service mobile d�urgence et de réa-nimation ;
♦ sismothérapie et insulinothérapie à visée psy-chiatrique.Article 10 : L�infirmier anesthésiste diplôméd�Etat est seul habilité, à condition qu�un méde-cin anesthésiste-réanimateur puisse intervenirà tout moment, et après qu�un médecin anes-thésiste-réanimateur a examiné le patient et éta-bli le protocole, à appliquer les techniques sui-vantes :- anesthésie générale ;- anesthésie loco-régionale et réinjections dansle cas où un dispositif a été mis en place par unmédecin anesthésiste-réanimateur ;- réanimation per-opératoire.Il accomplit les soins et peut, à l�initiative exclu-sive du médecin anesthésiste-réanimateur, réa-liser les gestes techniques qui concourent à l�ap-plication du protocole.
En salle de surveillance post-interventionnelle,il assure les actes relevant des techniquesd�anesthésie citées aux deuxième, troisième etquatrièmer alinéa, et est habilité à la prise encharge de la douleur post-opératoire relevant desmêmes techniques
Les transports sanitaires visés à l�article 9 duprésent décret sont réalisés en priorité par l�in-firmier anesthésiste diplôme d�Etat
L�infirmier en cours de formation préparant à cediplôme peut participer à ces activités en pré-sence d�un infirmier anesthésiste diplôme d�Etat.
Article 11 : Les actes concernant les enfantsde la naissance à l�adolescence, et en particu-lier ceux ci-dessous énumérés, sont dispensésen priorité par une infirmière titulaire du diplômed�Etat  de puéricultrice et l�infirmier en cours deformation préparant à ce diplôme :
♦ suivi de l�enfant dans  son développement etson milieu de vie ;
♦ surveillance du régime alimentaire dunourisson  ;
♦ prévention et dépistage précoce des inadap-tations et des handicaps ;
♦ soins du nouveau-né en réanimation ;
♦ installation, surveillance et sortie du nouveau-né placé en incubateur ou sous photothéra-pie.

Article 11  : Cet article concerne plus parti-culièrement les infirmières puéricultrices.Que dire de cet article ? Par rapport au dé-cret de mars 1993 un article spécifique ap-paraît. Il aura au moins le mérite d�exis-ter ! ! ! ! ! !, mais quel méconnaissance duproblème spécifique de cette spécialisation.Cet article est pour nous le plus vide. Il doitrapidement être revu pour pouvoir enfinprendre en compte  cette spécialisation dela profession d�infirmière. Allez, Monsieur leMinistre, encore un petit effort , vous en êtescapable ! ! ! ! ! ! !

Article 10 : Cet article est le premier qui re-connaît les spécialisations infirmières.Il est enfin, pour les IADE, une reconnais-sance de leur pratique professionnelle  réelle.Bien que peut détaillé dans les soins parti-culiers cités, il ne doit pas pallier le déficitactuel de médecins anesthésistes. La sécu-rité du patient en matière d�anesthésie estindissociable du binôme médecin anesthé-siste, IADE. Tout professionnel infirmierquelque soit sa spécialisation doit pouvoirrefuser de réaliser un acte pour lequel, il con-sidère que sa formation de base, ne l�a passuffisamment préparé. Nous réclamonsaussi, comme l�ensemble des spécialisésIADE, l�exclusivité pour tout ce qui concerneles transports sanitaires. Nous pensons , eneffet que cette pratique professionnelle né-cessite une formation spécifique que le di-plôme de base ne nous enseigne pas encoreaujourd�hui .
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Article 12 : Les activités suivantes sont exer-cées en priorité par l�infirmier titulaire du diplômed�Etat de bloc opératoire et l�infirmier en coursde formation préparant à ce diplôme.
♦ gestion des risques liés à l�activité et àl�environnemnt opératoire ;
♦ élaboration et mise en �uvre d�une démar-che de soins individualisée au patient en blocopératoire et secteurs associés ;
♦ organisation et coordination des soins infir-miers en salle d�intervention ;
♦ traçabilité des activités au bloc opératoire eten secteurs associés ;
♦ participation à l�élaboration, à l�application etau contrôle des procédures de désinfectionet de stérilisation des dispositifs médicauxréutilisables visant à la prévention des infec-tions nosocomiales au bloc opératoire et ensecteurs associés ;En per-opératoire il exerce les activités de cir-culant, d�instrumentiste et d�aide opératoire enprésence de l�opérateur.
Il est habilité à exercer dans tous les secteursoù sont pratiqués des actes invasifs  à viséediagnostique,  thérapeutique ou diagnostique etthérapeutique, dans les secteurs de stérilisationdu matériel médico-chirurgical et dans les ser-vices d�hygiène hospitalière.
Article 13 : En l�absence du médecin, l�infirmierest habilité, après avoir reconnu une situationcomme relevant de l�urgence ou de la détressepsychologique à mettre en �uvre des protoco-les de soins d�urgence, préalablement écrits,datés et signés par le médecin responsable.Dans ce cas, l�infirmier accomplit les actes con-servatoires nécessaires jusqu�à l�interventiond�un médecin. Ces actes doivent obligatoirementfaire l�objet de sa part d�un compte rendu écrit,daté, signé remis au médecin et annexé au dos-sier du patient. En cas d�urgence et en dehorsde la mise en oeuvre du protocole, l�infirmierdécide des gestes à pratiquer en attendant quepuisse intervenir un médecin. Il prend toutes lesmesures en son pouvoir afin de diriger la per-sonne vers la structure de soins la plus appro-priée à son état.

.

Article 12 : Fruit des dernières grèves desIBODE cet article comme le précédent ap-paraît dans notre nouveau décret. Nous nepouvons que nous en féliciter. Contraire-ment au précédent cet article reconnaît laspécialisation d�IBODE dans le cadre de no-tre profession . Il est vrai que cet article a étérédigé par les associations d�IBODE, est ceà dire que pour le précédent il faut deman-der aux professionnelles puéricultrices de lerédiger ! ! ! !Malgré les demandes répétées des profes-sionnels (en Avignon notamment ! ! ! !) il n�ya toujours pas de reconnaissance de l�exclu-sivité de fonction en bloc pour les IBODE.Nous sommes très attachés à cette revendi-cation, le ministère moins ! ! ! ! ! .Est-ce pourmasquer l�incompétence qu�il a, à appliquerla loi ? . En effet actuellement , dans le sec-teur publique, nous aurions 13% des person-nels affectés au bloc et exerçant les fonctionsd�IBODE qui ne sont pas infirmières (celaressemble très fortement à de l�exercice il-légal de la profession d�infirmière)

Article 13 : Cet article correspond aux situa-tions d�urgences sans la présence du méde-cin. Il est toujours nécessaire d�avoir ces pro-tocoles d�urgences d�où l�obligation de de-mander aux médecins de les rédiger. Si il n�ya pas de protocole, doit-on attendre l�arrivéedu médecin en regardant le patient ?C�est particulièrement dommageable en cequi concerne le Norlevo (pilule du lendemain)pour les infirmières scolaires notamment .Est- ce pour cela que le Ministère de l�Edu-cation Nationale a établi un protocole con-cernant la contraception d�urgence paru aujournal officiel le 28 mars 2001 (décret n°2001-258 du 27 mars 2001) ? Il va devenircompliquer d�être une infirmière au courantde l�ensemble des textes, si malgrès notredécret de compétence, il en sort tous lesjours (un abonnement au journal officiel serabientôt nécessaire dans la panoplie de laparfaite infirmière ! ! ! !)
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Article 14 : Selon le secteur d�activité où ilexerce, y compris dans le cadre des réseauxde soins, et en fonction des besoins de santéidentifiés, l�infirmier propose des actions, lesorganise ou y participe dans les domaines sui-vants :
♦ formation initiale et formation continue du per-sonnel infirmier, des personnels qui l�assis-tent et éventuellement d�autres personnels desanté ;
♦ encadrement des stagiaires en formation ;
♦ formation, éducation, prévention et dépistage,notamment dans  le domaine des soins desanté primaires et communautaires ;
♦ dépistage, prévention et éducation en matièred�hygiène, de santé individuelle et collectiveet de sécurité ;
♦ dépistage des maladies sexuellement trans-missibles, des maladies professionnelles,des maladies endémiques, des pratiquesaddictives ;
♦ éducation à la sexualité ;
♦ participation à des actions de santé publique ;
♦ recherche dans le domaine des soins infir-miers et participation à des actions de recher-che pluridisciplinaire.
Il participe également à des actions de secours,de médecine de catastrophe et d�aide humani-taire, ainsi qu�à toute action coordonnée des pro-fessions de santé et des professions socialeconduisant à une prise en charge globale despersonnes

Article 14 : Vaste fourre tout en forme de ca-talogue à la Prévert, cet article demanderaitpour le moins à être largement modifié tantdans la forme que dans le fond .Quel rap-port entre éducation à la sexualité et l�enca-drement des stagiaires en formation ?Nous pensons que la recherche en soins in-firmiers doit être partie intégrante de notrerôle propre si l�on veut un jour pouvoir dé-velopper des expertises en soins .Il est dom-mage de ne pas prendre en compte dans cenouveau texte tous les modes d�exercicesprofessionnels qui se sont développés cesdernières années en matière notamment desanté publique (consultation infirmière parexemple)

BIEN QUE NON SATISFAISANT À 100% CE PRO-
JET DE DÉCRET  PERMET D�ÉVITER LE PLUS GRAND

NOMBRE DE DÉRIVES. IL EST SURTOUT MIEUX, ET

PLUS APPROPRIÉ QUE LES PROJETS DE DÉCRET

INTERMÉDIAIRES DONT NOUS AVONS EU CONNAIS-
SANCE CES DERNIÈRES ANNÉES.
IL NE TIENT QU�À NOUS, PROFESSIONNELS, DE LE

FAIRE VIVRE ET ÉVOLUER DANS LE SENS QUE NOUS

SOUHAITONS. N�HÉSITEZ PAS A NOUS FAIRE PAR-
VENIR L�ENSEMBLE DE VOS REMARQUES SUR CE

DÉCRET , POUR QU�ENSEMBLE NOUS PUISSIONS

CONTRIBUER À L�AMÉLIORER .


